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La saison  «pluies méditerranéennes intenses»

 Lettre circulaire du 27 juin 2016

 Lancement d’une saison dite « cévenole » de début septembre au 15 
décembre

 - sensibiliser nos concitoyens aux risques inondations, afin que chacun 
prenne connaissance et s’approprie les bons comportements de 
sauvegarde à adopter ainsi que les consignes à respecter pour assurer sa 
sécurité. 

 - Quinze départements ont été retenus au regard de l'historique des 
catastrophes observées depuis 1982 : Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-
Maritimes, Ardèche, Aveyron, Aude, Bouches-du-Rhône, Corse-du-Sud, 
Haute-Corse, Drôme, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orientales, Var et 
Vaucluse. 

 - Cette action est coordonnée au plan national par les deux directions 
générales des ministères de l'environnement et de l'intérieur : DGPR et 
DGSCGC, au plan interrégional par le préfet de zone de défense SUD et 
localement par chaque préfet de département.



La campagne de sensibilisation 2016 à 2019

 Une campagne média

 Un dispositif dans la presse quotidienne régionale du 26 août au 
16 septembre

  Une campagne digitale du 26 août au 27 octobre  

 - Un dispositif réseaux sociaux (Facebook, Twitter, Instagram)

 - Achat de mots clés Google : informe les internautes en 
recherche active d’informations sur les risques météorologiques 
dans leur région (Les mots clés « inondation », « alerte orange » 
et « Cévenol » génèrent le plus de trafic sur la période). 

 - Intégration des messages dans contenus éditoriaux 

 Un hashtag est également mis en place : #pluieinondation

 Une page Internet dédiée pour en savoir plus

 www.pluie-inondation.gouv.fr

 



Affiche des 8 bons comportements



La presse quotidienne régionale

8 parutions pleine page dans la presse quotidienne 
régionale, dans 13 titres de presse 

La Dépêche du midi, Midi Libre, Indépendant, Centre presse 
Aveyron, La Marseillaise, Le Dauphiné Libéré, Vaucluse matin, 
Nice Matin, Var Matin, La Provence, Corse Matin

. 



Ciblage contextuel – formats bannières



Publications sur Facebook

Surpondération de ces 2 messages :



Bilan et perspectives



La sensibilisation des maires depuis 2016 

Les préfets de département :

- ont organisé une réunion des maires précédée d'une réunion préparatoire de la commission 
départementale des risques naturels majeurs (CDRNM) et du conseil départemental de 
sécurité civile (CDSC).

- ont rappelé et incité les maires à s’appuyer sur les outils d’anticipation de Météo-France  et 
Vigicrues. Ces outils sont gratuitement accessibles aux communes abonnées au service 
d’avertissement de pluies intenses à l’échelle de commune (APIC) et à Vigicrues Flash, service 
d’avertissement sur les crues soudaines des petits cours d’eau  (https://apic.meteo.fr)
Dans les quinze départements concernés par cette campagne, sur 1 047 communes 
éligibles, 234 seulement ont fait la démarche de s’abonner (juillet 2019).
 
Le MTES : a diffusé une newsletter, élaboré un kit de communication personnalisable par 
chaque commune et un « prêt à publier » afin que les maires assurent une large diffusion des 
messages de sensibilisation au  travers  leurs actions  et supports de communication, 

 

https://apic.meteo.fr/


La direction générale de la prévention des 
risques (DGPR)

Points d’actualités 

 

 



Modernisation des outils de l’information 
préventive

 

 

• Objectif : 
- Apporter un meilleur service à l’usager
- Pour améliorer l’efficience du travail des services déconcentrés

• Dispositif envisagé :
- Moderniser le formulaire de l’IAL : plus visuel (cartes) et plus pédagogique
- Depuis Géorisques, générer automatiquement cet état des risques à partir d’une 
adresse, en agrégeant des données complémentaires 

 Information acquéreur locataire (IAL)



Refonte de l’application Gaspar

 

 
 

Périmètre envisagé à ce jour :

- Un concentrateur d’informations pour l’IAL mais aussi pour le suivi de 
l’information préventive (DDRM, TIM, DICRIM)

- Des fonctionnalités à prévoir pour les services déconcentrés 
(instruction des PPR, mise à jour des DDRM et des dossiers TIM, publication) : 
questionnaire/interviews prévues pour affiner ces besoins.



Un site internet Géorisques élargi 



Décret PPRI 
Centré sur des orientations essentielles

S’applique aux aléas débordement de cours d’eau et 
submersion marine

Précise les règles essentielles de détermination de l’aléa de 
référence 

Rappelle les principes généraux du zonage réglementaire 

Ne rentre pas dans des détails techniques, qui relèvent de 
circulaires   ou de guides

Décret complété par un arrêté et des documents 
d’interprétation



Décret PPRi publié le 7 juillet 2019

Une ambition : rester très ambitieux en matière de prévention des risques, et en même 
temps libérer l’intelligence des territoires, au service de villes plus résilientes

« Philosophie du décret » :
continuité : maintien d’une grande exigence en matière de prévention des risques → 
reprise des grands fondamentaux de la politique de prévention des risques inondation 
(ne pas augmenter les risques pour les vies humaines, préserver les champs 
d’expansion des crues, limiter l’augmentation des enjeux exposés aux risques)

évolution : meilleure efficience en privilégiant une approche centrée sur le projet de 
territoire → permet la prise en compte des solutions globales, innovantes et adaptées 
développées sur les territoires



Un décret en complément du 
cadre législatif

Objectifs

Fixe un cadre général

Complète le cadre juridique existant

Harmonisation

Sécurisation juridique

Prend en compte les différents dispositifs nés ces dernières années,  comme la mise 
en place de la GEMAPI, qui permet d’améliorer l’articulation des politiques 
d’aménagement et de prévention des risques, et le décret digues



La mission PAPI

Objectifs :

- identifier les leviers  pour une élaboration des programmes 
d’Action pour la Prévention des Inondations (PAPI) plus fluide 
et leur mise en œuvre plus rapide.

Méthodologie :

- évaluation des délais des différentes étapes

- conditions de réussite et facteurs de difficultés dans la mise 
en œuvre (gouvernance et pilotage des projets, financements, 
capacités techniques des maîtres d’ouvrage, gestion des 
procédures…)

- propositions d’amélioration

Le rapport sera rendu à l’automne 2019



L’amélioration des  REX 
inondation

Objectifs :

- mieux capitaliser les retours d’expérience qui sont faits à 
différentes échelles et dans différents services, sans permettre 
pour le moment une « bancarisation » qui facilite des analyses 
et comparaisons au bénéfice de la prévention des risques

Les étapes  :

- travail partenarial et  ambitieux mené par le  CGEDD 
(Rapport 2019)

- capitalisation de la DGPR ( production et diffusion d’un guide  
et mise en place d’une plateforme de recueil des données en 
lien avec le Céréma)
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